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PROOLE MU LI ZWICTTO< OU LA LINI'ATION DE LtBe14l0 Deg
NIIES, PIRGEO e? A1PMES DZ8OIIFg

Art1cle pr1emier

eamo d'aralicat ion pratique

!e -.r(nent rrotooole a trait à l'utilisation sur terre des mines, pies et
autres dispositifs dtCficis et-aprs y compris les mi~nes posées Pour interdireýlscce's de places ou la traverse de voies navigables Ou de cours d'eau, mal@sas'ap~plique pas aux mines. antinavires utiliuaÇes en mGr ou dlans les voies dg
navaicat ion intérieures.

Article 2

MUinitoM
Aux fins dlu présent Protocole, on entend

1. par "mine", un entin quIelconque placé sous ou sur le sol ou un. autre
surface ou a proximité, et'conçu Pour exploser ou éclater du fait de la présence,de la proximité ou du contact d'une personne ou d'un véhicule.. et par *mine mise goplace à distance", toute mine ainsi dt6fini la=$*e Par une plUce d'artillerie, unlance-roquettes$ un mortier ou un engin similaire ou largue d'un aéronef.

2. Par "plage", tout dispositif ou matériel qui est conçu, construit ou
adaptl pour tuer ou blesser et qui fonctionne à l'improviste quand on 44pl4ce unobjet en apparence inoffensif ou qu'on s'en approche,. ou qu'on se livre & un acteapparemment sans danger;

3. par "autfres5 dispositifs", des munitions et dispositifs %is «n place a la
main et c:nug pour tuer, blesser eu endommager et qui sont déclenchés par coande

à ditsnc ouautomatiqueaent après un certain temps;

la. par "objectif militaire", dans la mesure oÙ1 des biens sont vis$*, toutbien qui par sa nature,. son emplacement, sa destination ou son utilisation apporte
=ne contribution effective à l'action militaire et dont la destruction totale OUpartielle, la capture OU la neutralisation Offre an l'occurrence un avntage

militaire précis;

5.* Par "biens de caractère, civil", tous les biens qui ce sont pas des
objectifs militaires au sens du paragraphe 4.


